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directeurs des services départementaux de l'Educatio n nationale. 

Conditions de sécurité dans les établissements scol aires.  

NOR : MENW9250238C 

La situation de certains établissements scolaires, peu nombreux mais particulièrement sensibles, est, au 
regard des conditions de sécurité, préoccupante. La  recrudescence des actes de violence ou, plus souve nt, 
des atteintes à la sécurité des personnes et des bi ens, dans les établissements scolaires et leur 
environnement, exige que des dispositions soient pr ises pour y faire face. 

Nous vous demandons, en conséquence, de vous attach er personnellement, et dans les délais les plus bre fs, 
à la mise en œuvre des orientations et mesures défi nies par la présente circulaire. 

 
I. OBJECTIFS ET PRINCIPES D'ACTION 

Les mesures à mettre en œuvre sont à la fois concrè tes et opérationnelles ; elles visent un double obj ectif :  

Rechercher la sécurité par la solidarité ;  

Rechercher la sécurité par la responsabilité.  

Elles ont d'ores et déjà été expérimentées sur le te rrain. 

 
a) Le fruit d'expériences locales  

Devant la multiplication des actes de violence dans  certains établissements scolaires, des initiatives  ont été 
prises : 

Depuis 1991, une expérience de partenariat entre se rvices de police et Education nationale a été engagé e 
dans trois départements pilotes (Paris, Seine-Saint-D enis, Rhône) ;  

Depuis le début de cette année, des actions ont été  conduites dans les départements les plus touchés ( région 
Ile-de-France, Nord, Rhône, Bouches-du-Rhône).  

L'objet de la présente circulaire est, à partir de ces expériences concrètes, de systématiser une déma rche 
complète et efficace. 

 
b) La sécurité par la solidarité et la coopération  

La sécurité des établissements et de leurs abords, des élèves, des professeurs doit être l'affaire de 
l'ensemble des services de l'Etat sous l'impulsion d es préfets en relation étroite avec les recteurs et  les 
inspecteurs d'académie. 

Les écoles, collèges et lycées sont bien souvent le s seuls ou les derniers services publics dans certa ins 
quartiers. Ils ne doivent pas être laissés seuls fa ce aux difficultés et contraintes de leur vie quoti dienne. 

 L'ensemble des services de l'Etat doivent se mobili ser afin de les assurer de leur solidarité et de le s garantir 
de leur coopération. 

 
c) La sécurité par la responsabilité  

La coopération institutionnelle qui doit être engag ée au plan local repose sur le principe de responsa bilité et 
ce, à plusieurs niveaux : 

Responsabilité des acteurs locaux de la sécurité et  de l'Education nationale pour prendre en charge 
conjointement ce problème avec le souci et la volon té de rechercher les solutions les plus adaptées au x 
difficultés rencontrées localement ; 

Responsabilité de la communauté éducative qui, au s ein de chaque établissement, saura d'autant mieux f aire 
face à la situation que, d'une part, elle sera sout enue et aidée au quotidien par des interlocuteurs d e proximité 
et que, d'autre part, elle assumera les responsabil ités qui lui appartiennent en propre. Les jeunes eu x-mêmes 
doivent prendre conscience de la contribution qu'il s peuvent apporter. 

Cette prise en charge collective par les acteurs de  terrain devra permettre de mettre en œuvre les act ions les 
plus efficaces. 

 



II. LA DÉMARCHE PROPOSÉE 

La démarche proposée s'appuie sur la forte demande de sécurité qui émane désormais des enseignants et 
de l'ensemble de la communauté éducative. Inspirée d'expériences locales, elle consiste en la recherch e 
d'une véritable coopération entre services, dans le  souci de promouvoir un nouveau mode de fonctionnem ent 
et de mettre en place de nouvelles modalités de col laboration. Ainsi, les services préfectoraux, les se rvices 
académiques, les services de la justice, de la poli ce et de la gendarmerie pourront travailler ensembl e sur le 
terrain avec plus d'efficacité. 

Cette démarche repose sur une institutionnalisation  des relations entre responsables de la sécurité et  de 
l'Education nationale. 

 
Le champ d'application  

Il s'agit des établissements qui connaissent plus p articulièrement des difficultés au plan de la sécur ité et sont 
confrontés au quotidien au problème de la violence : 

Dans les zones d'éducation prioritaires urbaines, q ui constituent d'ores et déjà pour des équipes de t errain 
comme pour nombre de services de l'Etat un périmètre  à la fois d'expérimentation, d'initiatives et d'ac tion 
concertée ;  

Dans d'autres zones où les établissements sont conc ernés par ces difficultés ; leur liste, volontairem ent 
limitative, sera arrêtée conjointement par le préfe t et l'inspecteur d'académie après concertation ave c le 
recteur.  

Il est tout à fait indispensable de ne pas faire en trer un trop grand nombre d'établissements dans le dispositif, 
afin qu'il demeure possible d'en assurer une gestio n efficace. 

 
Les étapes  

1. En tout premier lieu, il conviendra de constituer  dans chaque ZEP concernée - et pour les autres 
établissements selon des modalités identiques ou si milaires qu'il vous appartient d'arrêter - un group e 
opérationnel, groupe d'action locale pour la sécuri té, comprenant des  correspondants uniques et permanents  
et composé de la manière suivante : 

Le responsable et le coordonnateur ZEP et les respons ables de chacun des établissements concernés ; 

Un policier ; 

Un magistrat du Parquet ; 

Un représentant des services sociaux du Conseil gén éral ; 

Un représentant de la DASS ; 

Le chef de projet (DSU ou DSQ). 

Le groupe se réunit au moins une fois tous les deux  mois, à l'initiative du responsable de ZEP ou du che f 
d'établissement concerné. 

Chaque correspondant sera désigné avec un souci opé rationnel et de compétence de proximité. Il s'agira  
d'une personne qui pourra  au quotidien être au contact de l'établissement et de son envir onnement. 

Le rapprochement entre forces de sécurité et enseig nants doit tendre notamment à mieux harmoniser la 
gestion des périodes à risque d'une journée ou d'un e semaine scolaire. Il en va de même pour la rapidité 
d'intervention en cas de conflits à proximité ou da ns les établissements. Ce résultat ne pourra être o btenu que 
si une coopération régulière en amont est organisée . D'où l'importance du bon fonctionnement des group es 
opérationnels. 

L'effort à réaliser doit avoir pour objectif d'élim iner la délinquance aux abords des établissements s colaires. 

Le renforcement des effectifs de surveillance placé s sous l'autorité des chefs des établissements conc ernés 
doit constituer une priorité. 

Chaque établissement figurant en ZEP ou entrant dans le dispositif de sécurité arrêté par le préfet et 
l'inspecteur d'académie, après concertation avec le  recteur, cherchera à accroître la présence d'adult es en 
son sein, par les moyens qui sont offerts (contrats  d'insertion pour les bénéficiaires du RMI, contrat s emploi et 
solidarité, appelés du service national). Un effort  en ce sens est impératif. 

2. Un groupe de suivi départemental sera constitué autour du préfet et de l'inspecteur d'académie avec  des 
représentants des services de la justice, de la pol ice et de la gendarmerie. 

Afin de dresser un constat global de la situation da ns chaque département et de prendre la mesure des 
problèmes rencontrés, les préfets de département et  les inspecteurs d'académie organiseront des réunio ns 
de ce groupe avec les chefs des établissements conc ernés. 

3. Au sein de chacun des établissements concernés, l e chef d'établissement élaborera, avec le groupe 
opérationnel,  un diagnostic de sécurité . Ce travail, auquel la communauté éducative sera a ssociée, portera 
sur la situation interne à l'établissement et sur c elle de ses abords immédiats. 



4. Ce travail sera présenté au conseil d'administra tion et donc à l'ensemble des partenaires (parents d'élèves, 
collectivités). Il donnera lieu à l'élaboration  d'un plan d'actions concrètes . Il est important de relever que, dans 
un certain nombre de cas, des mesures simples et pa rfois purement matérielles et peu coûteuses peuvent  
avoir un effet immédiat et positif.  

5. Le groupe départemental de suivi, qui se réunira  au moins une fois par mois, sera chargé de : 

Collecter les plans d'actions concrètes et soutenir  leur mise en œuvre ; 

Concevoir une harmonisation départementale reposant  sur quelques actions principales et transversales qui 
devront être intégrées dans le projet local de sécu rité ; 

Suivre l'évolution de la situation des établissement s à risques qui sera appréciée notamment grâce à la  
collecte des informations relatives à leur sécurité  tant interne qu'externe et aux échanges des donnée s 
correspondantes entre services concernés;  

Constituer, par lui-même, une instance d'alerte apt e à une mobilisation immédiate, en fonction de l'év olution 
de la situation locale. 

Il vous est demandé d'engager ces actions dans les jours qui viennent. Un rapport présenté conjointeme nt par 
le préfet et l'inspecteur d'académie sera transmis simultanément par le préfet au ministre de l'Intéri eur et de la 
Sécurité publique - direction générale de la Police nationale - et par les inspecteurs d'académie, dire cteurs 
des services départementaux de l'Education nationale  sous couvert du recteur au ministre de l'Education 
nationale et de la Culture - direction des Personnel s d'inspection et de direction - au plus tard le 10  juillet 
prochain ; il précisera l'état d'avancement de la d émarche sur le terrain et définira un calendrier pr écis de 
mise en œuvre.  

(BO no 25 du 18 juin 1992) 


